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INTRODUCTION

Dans le cadre de son planning de formation pour l’année 2010, le Projet de Renforcement des Capacités des Etats membres de la CEMAC en vue d’améliorer leur participation au Système Commercial Multilatéral et à l’Economie Mondiale (RE-CEMAC II) a organisé, du 04 au 07 octobre 2010 à Bangui, un séminaire/atelier de formation pour le renforcement du dialogue institutionnel entre les secteurs public et privé en vue d’améliorer leur participation au système commercial multilatéral et à l’économie mondiale.  
Le Cabinet « Général d’Industrie, de Commerce et Service » (GICS) a été recruté par le Projet RE-CEMAC II comme prestataire technique, travaillant sous la supervision du Coordonnateur du Projet, pour la facilitation logistique, administrative et le secrétariat technique de l’atelier de Yaoundé.

Le présent rapport a été préparé par ce Cabinet dans  le cadre de ses missions contractuelles. Il comprend trois (03) parties : le cadre de l’atelier, le déroulement des travaux, les conclusions et recommandations et les annexes.

1. CADRE DE L’ATELIER

Cette section permet faire un bref rappel sur le Projet RE-CEMAC II, préciser les objectifs et résultats attendus de l’atelier.
1.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU SEMINAIRE/ATELIER DE BANGUI
Le nouveau contexte économique né des Accords de Marrakech, ceux de Lomé et plus récemment l’Accord de Partenariat économique de Cotonou avec l’Union Européenne exige des Etats ou leurs regroupements régionaux, qui veulent participer plus activement au commerce international, de se conformer aux nouvelles exigences de la globalisation. 

L’étendue desdits Accords et leur complexité nécessitent une maîtrise de leur compréhension, de leur analyse et leur application pour espérer tirer un meilleur profit de leurs effets.

En particulier les nouvelles règles qui découlent de l’Accord OMC exigent des Etats membres une redéfinition de leurs politiques et stratégies économiques et commerciales pour mieux s’intégrer à l’économie mondiale et bénéficier des avantages de la libéralisation des marchés.

Il en sera ainsi des nouveaux arrangements commerciaux en cours de négociation entre l’UE et la région Afrique Centrale (CEMAC, CEEAC) en vue de la conclusion des Accords de Partenariat Economique (APE).

L’Accord de partenariat ACP – CE signé le 23 Juin 2000 à Cotonou au Bénin ouvre en effet une nouvelle ère de coopération entre la Communauté Européenne et les pays Afrique – Caraïbes et Pacifique (ACP) en général, et ceux de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) en particulier. 

Ces Accords prévoient dans le volet commercial, le remplacement du système de préférences commerciales non réciproques par le système de préférences réciproques compatible avec les règles de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). Les parties signataires se sont en outre entendues sur l’objectif d’étendre, dans le cadre des APE, leur partenariat pour y inclure la libéralisation des services conformément aux dispositions de l’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS).

L’un des objectifs de la CEMAC est la constitution d’un marché commun susceptible d’accroître les échanges commerciaux entre les Etats membres et la mise en place d’une politique commerciale commune pour promouvoir les exportations avec les Etats tiers (Commerce extérieur). La CEMAC a donc reçu mandat d’engager des séries d’actions et mesures à mettre en œuvre pour permettre à la Communauté de s’insérer au mieux dans le mouvement de la globalisation du système commercial multilatéral.

Dans la perspective de réaliser son objectif ci-dessus mentionné, la Commission de la CEMAC bénéficie du soutien technique et financier de la Fondation pour le Renforcement des Capacités en Afrique (ACBF) à travers le projet RE-CEMAC II - (Projet de renforcement des capacités des Etats membres de la CEMAC en vue d’améliorer leur participation au système commercial multilatéral et à l’économie mondiale).

Le projet RE-CEMAC II a été conçu dans un environnement régional et international propice non seulement à soutenir les efforts d’intégration régionale, mais aussi à faire participer activement les pays de la région au système commercial multilatéral. Le projet RE-CEMAC II est mis en œuvre depuis le mois de février 2009. 

L’initiative du séminaire/atelier de Bangui, tenu du 04 au 07 octobre 2010 à l’Hôtel Azimuts, se situe dans la logique d’implémentation du projet. 
1.2. OBJECTIFS DE L’ATELIER
1.2.1
 OBJECTIFS GLOBAUX
· Améliorer la participation des pays de la CEMAC aux négociations commerciales multilatérales ;
· Assurer une meilleure formulation et une mise en œuvre adéquate des politiques commerciales ;
· Améliorer la compétitivité et la mise à niveau des entreprises et promouvoir le commerce intracommunautaire et le commerce extérieur des pays de la région.
1.2.2
 OBJECTIFS SPECIFIQUES
· Améliorer les connaissances, l’habileté et l’information des cadres des secteurs public et privé  à formuler les politiques commerciales appropriées, à mieux négocier et à mettre en œuvre les Accords commerciaux ;
· Améliorer les connaissances, l’habileté et l’information des secteurs privé et public à mieux comprendre les enjeux actuels de la libéralisation des échanges commerciaux, à mieux  participer au processus de négociation commerciale des APE et de mettre en œuvre des Accords commerciaux internationaux, en vue d’accroître leurs opportunités d’exportation

1.3. RESULTATS ATTENDUS
· Les capacités des institutions publiques et privées nationales sont renforcées pour les négociations commerciales multilatérales et l’élaboration des politiques commerciales adaptées au contexte économique mondial.

· Les entreprises et opérateurs privés nationaux sont sensibilisés et formés pour l’amélioration qualitative et quantitative de leur production et sur la maîtrise des mécanismes et instruments du commerce international.
1.4. PARTICIPANTS
Cet atelier a regroupé trente deux (32   ) participants dont la liste est jointe en annexe à savoir : 

· Trois (03) participants du Tchad : Ministère du Commerce, Chambre de Commerce, Société Civile (CAACFET) ;
· deux (02) participants du Congo : Chambre  de Commerce et Secteur Privé (UNICONGO) ; 
· un (01) participant de la Chambre Consulaire de Bangui ; Chambre de Commerce
· Quatre (04) participants du Comité de Pilotage du Projet RE-CEMAC II : le Directeur du Commerce et de la Concurrence de la Commission de la CEMAC, le Président de l’Union Nationale du Patronat Centrafricain, le Directeur de l’Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature, le Vice-Doyen de la Faculté des Sciences Juridiques et Economiques de l’Université de Bangui ;
· Cinq (05)  représentants du secteur privé et des Organisations Patronales ;

· Treize (13) représentants des Administrations publiques venant notamment du Ministère du Commerce et de l’Industrie, du Ministère des Affaires Etrangères, de l’Intégration et de la Francophonie, du Ministère du Plan, de l’Economie et de la Coopération, du Ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation, du Ministère du Développement Rural et de l’Agriculture, du Ministère des Finances et du Budget
· Deux (02) représentants de la Commission de la CEMAC ;
· Deux (02) représentants de la société civile  (CIONGCA, Consultant National)
1.5. EXPERTS, FACILITATEURS ET PERSONNES RESSOURCES

L’animation de l’atelier était assurée par des experts/formateurs de haut niveau mobilisés par le Cabinet DELTA MANAGEMENT et venant des Universités OMAR BONGO de Libreville et de Yaoundé II – SOA de al Commission de la CEMAC et du Patronat Centrafricain à savoir : 
· Pr Gabriel ZOMO YEBE, Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques de  l’Université Omar Bongo de Libreville ;
· Pr Magloire ONDOA de la Faculté de Sciences Juridique et Politique de l’Université de Yaoundé II – Soa ;

· Pr. Roger TSAFACK NANFOSSO  de la Faculté des Sciences Economiques et de Gestion de l’Université de Yaoundé II – Soa.
· Monsieur YOUBI LAGHA Pascal, Directeur du Commerce et de la Concurrence, CEMAC
· Monsieur KAZAGUI Ange, Opérateur économique
· Monsieur TEKPA André Guy Sinclair, Directeur de la Fiscalité, CEMAC
1.6. SUPPORT LOGISTIQUE

Le séminaire s’est tenu dans la salle de conférences Jeanne-Esther de l’Hôtel Azimuts.  Les pauses café et déjeuner ont été servis chaque jour à l’ensemble des participants. Les experts internationaux, les personnes ressources, les participants du Tchad et du Congo ont été logés par le Projet.

Le Projet RE-CEMAC II et son partenaire le Cabinet « Générale d’Industrie, de Commerce et Service » ont pris des dispositions idoines pour que le matériel pédagogique soit mis à la disposition des participants à temps opportun. 

1.7. METHODOLOGIE 

· Exposés interactifs sur le thème ;

· Echanges d’expérience des participants ;

· Réflexions en groupe ;

· Supports documentaires ;

· Etc.
1.8. PROGRAMME REALISE (SUBSTANCE)

Le programme détaillé des travaux est joint en annexe.
1.9. EVALUATION DE L’ATELIER

L’opinion des participants à la fin du séminaire/atelier est traduite par la statistique suivante : 23,75% des participants se sont déclarés très satisfaits, 50% satisfaits, 21,75% passables, 2,02% insatisfaits, 0,2% très insatisfaits et 2% sans avis. Globalement, on peut estimer que l’évaluation est satisfaisante. Les commentaires exprimés par les participants ont été portés à la connaissance de la Coordination du Projet RE-CEMAC II. Un tableau récapitulatif des réponses des participants sur leur appréciation des différents aspects du séminaire est  repris en annexe.
1.10. CEREMONIES PROTOCOLAIRES

1.10.1. CEREMONIE D’OUVERTURE

Deux interventions ont été suivies au cours de la cérémonie d’ouverture :

· Le mot de bienvenue et la présentation du programme RECEMAC II, 
· L’allocution d’ouverture du représentant de Madame la Ministre du Commerce et de l’Industrie de la RCA.

Le Coordonnateur du projet RECEMAC II, après avoir souhaité la bienvenue aux participants à l’atelier de Bangui,  a remercié les autorités centrafricaines pour avoir accepté d’abriter les présentes assises. Le projet RECEMAC II, depuis le démarrage effectif de ses activités en février 2009, organise en RCA son deuxième atelier. Toutefois, les représentants de la RCA ont pris part aux quatre (04) ateliers régionaux déjà organisés au Cameroun (Douala et Yaoundé). Il a salué la présence des représentants du Congo et du Tchad aux assises de Bangui. 
Le projet de Renforcement des Capacités des Etats de la CEMAC pour améliorer leur participation au système commercial multilatéral et à l’économie mondiale est le fruit de la coopération ACBF/CEMAC. Pourquoi un projet RECEMAC II en zone CEMAC ? La réponse à cette préoccupation se trouve dans les constats suivants : i) la tendance sur le marché mondial est à la libération des échanges ; ii) les pays de la CEMAC ne s’inscrivent pas encore dans cette dynamique du fait de l’ampleur des obstacles techniques, infrastructurels et institutionnels du commerce international ; iii) la faible participation des pays de la CEMAC au commerce mondial et les faibles échanges intracommunautaires.

Les raisons de la marginalisation de la participation des pays de la CEMAC au système commercial multilatéral sont : i) la faible taille des marchées nationaux, ii) le faible niveau de transformation locale des biens échangés ; iii) l’importance des coûts de transactions ;  iv) de nombreux obstacles politiques, physiques et techniques  au commerce international; v) l’insuffisance des capacités techniques pour négocier efficacement et rapidement les Accords du commerce international à leurs avantages ; vi) les difficultés à respecter les accords de l’OMC par rapport aux législations nationales ; vii) les connaissances limitées des différents acteurs en matière de management du Commerce international.

Le projet RECEMAC II tire sa justification sur la nécessité d’un renforcement des capacités des acteurs étatiques et non étatiques de la zone CEMAC dans divers domaines, pour une meilleure compréhension des complexités, enjeux et interactions des mécanismes du système commercial multilatéral en vue de leur intégration harmonieuse à l’économie mondiale.

L’objectif global du projet RECEMAC II est d’améliorer la participation des Etats de la zone CEMAC au système commercial multilatéral en vue de leur meilleure participation à l’économie mondiale.

L’implémentation du programme en zone CEMAC depuis 2009 s’est faite par le biais des ateliers régionaux et nationaux dans l’ensemble des pays, l’appui institutionnel et logistique aux centres de référence OMC logés dans les Chambres Consulaires et la réalisation des études et recherches.

Les perspectives du programme à moyen terme concernent : i) l’intensification des sessions de formation dans la sous région ; ii) la réalisation des études macro et économiques dans les domaines prioritaires en matière d’intégration et de développement du commerce multilatéral en zone CEMAC ;  iii) la poursuite du partenariat entre le projet et les communautés scientifiques en vue de mieux tirer avantage des résultats de la recherche; iv) la mobilisation des ressources pour la consolidation des acquis du projet au niveau des Etats. 

Avant de terminer cette présentation, le Coordonnateur du projet RECEMAC II a passé en revue les menaces et opportunités potentielles ainsi que les mesures de mitigation dont : i) l’insuffisance budgétaire occasionnée par la très forte dépréciation du dollar et des coûts des services démesurément élevés dans certains pays de la CEMAC ; ii) la non appropriation nationale et régionale des effets attendus du projet ; iii) la non capitalisation aux niveaux national et régional des formations reçues ; iv) la recherche des financements additionnels.
Le représentant de Madame la Ministre du Commerce et de l’Industrie a aussi souhaité la bienvenue aux participants. Il a aussi remercié le projet RE-CEMAC II pour toutes les actions entreprises dans le cadre du renforcement des capacités humaines et institutionnelles.
Les Etats de la CEMAC sont engagés dans les négociations commerciales bilatérales et multilatérales. Ces négociations exigent des Etats plus d’efforts et nécessitent des réformes profondes pour leur mise en œuvre.

La rencontre de Bangui permettra aux participants d’améliorer les connaissances, de mieux comprendre les enjeux de la libéralisation des échanges commerciaux, d’améliorer la compétitivité des entreprises et promouvoir les échanges intracommunautaires. Il a demandé aux participants de tirer le maximum d’informations et de connaissances afin de permettre aux pays de la CEMAC de bien conduire les réformes et faire du commerce un vrai moteur de développement et de réduction de la pauvreté. Il a déclaré ouvert les travaux de l’atelier.
1.10.2. CEREMONIE DE CLOTURE
Elle a été marquée par trois temps forts : la remise des attestations de participation et des supports de formation en version électronique aux participants, l’allocution du Coordonnateur du Projet RE-CEAMC II et la lecture des recommandations.

Le  coordonnateur du projet RE – CEMAC  II a rappelé que l’ACBF et la CEMAC par le biais de ce programme voudraient faire des pays de la sous région des acteurs incontournable du commerce multilatéral. Le séminaire national de Yaoundé participe à l’atteinte de cet objectif partagé entre ces deux partenaires. Le Coordonnateur a interpellé les différents  acteurs au commerce pour une prise de conscience des enjeux, car le renforcement des  capacités dont ils viennent de bénéficier leur procurent des arguments solides pour faire face à la concurrence au plan international. L’objectif spécifique étant d’infléchir la tendance selon laquelle la CEMAC est la zone qui échange le moins dans le monde. RECEMAC II met à disposition  d’informations utiles pour les acteurs au commerce intervenant dans la zone CEMAC. Déplorant le fait que les informations disponibles ne soient pas utilisées par les acteurs de la vie économique,  il revient aux participants de capitaliser l’information et la formation reçues pendant  le séminaire/atelier pour renverser cette tendance. Pour conclure son propos, le Coordonnateur a proposé aux participants de réfléchir sur l’impact de cette formation au vue des statistiques alarmantes du commerce, de la compétitivité dans la zone CEMAC. Il a promis de donner une suite aux recommandations des participants pour les séminaires à venir et déclaré clos les travaux de l’atelier  et a convié les participants à un dernier repas. Les recommandations ci-dessous présentées à la rubrique conclusion et recommandations ont été lues en plénière.   
2. DEROULEMENT DES TRAVAUX : 
Les participants, après avoir pris connaissance des termes de référence de l’Atelier, ont été invités par les personnes ressources à se présenter et à formuler  chacun une ou deux attentes majeures. Ils ont  émis le vœu d’avoir d’intenses échanges sur tous les thèmes de l’atelier. Ils ont préconisé l’accroissement de leurs connaissances. Ils ont souhaité être édifié sur l’environnement économique international dans lequel la CEMAC est appelée à s’intégrer dans la mondialisation. Ils formuleront des  recommandations pratiques sur les différentes questions abordées. Ils ont suggéré une appropriation concrète desdites recommandations par les autorités nationales et régionales. 

Le contenu des enseignements se déclinait en communications en plénière sur les thèmes ci-après:

1. L’Ouverture Economique : contraintes et opportunités pour les Etats de la Zone CEMAC;

2. L’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et les Pays en Développement (PED) : le cas particulier des pays de la zone CEMAC ;

3. L’Etat, le Secteur Privé et la Société Civile dans le contexte de la libéralisation économique ;
4. Commerce des Services : Enjeux et défis pour les économies des Etats de la CEMAC ;

5. Les Accords de Partenariat Economique (APE) et  les Etats de la CEMAC ;
6. Processus de négociation d’un APE régional en zone CEMAC ;
7. Les instruments du Marché Commun en zone CEMAC : Bilan et Perspectives ;
8. Les questions clés en négociation dans les Accords de Partenariat Economique (APE) -  les contre-mesures : TEC, produits sensibles ;
9. Climat des Affaires et compétitivité économique en zone CEMAC ;
10. La problématique de l’émergence du secteur privé dans le contexte de la libéralisation des échanges commerciaux en zone CEMAC : perception d’un opérateur économique de la Sous-région ;

11. APE : Menaces ou Atouts pour la compétitivité des entreprises en zone CEMAC ;
12. Etat de Droit et Gouvernance du système judiciaire dans le contexte de la libéralisation économique en Afrique.
2.1. THEME I : L’OUVERTURE ECONOMIQUE : CONTRAINTES ET OPPORTUNITES POUR LES ETATS DE LA ZONE CEMAC
Ce thème à été présenté en quatre(04) chapitres : i) Définition de l’ouverture économique ; ii) Ouverture économique et menaces en CEMAC ; iii) Ouverture économique et opportunités en CEMAC ; iv) La route du futur en CEMAC.

L’ouverture économique, selon Pritchett, se définit comme étant l’intensité commerciale d’un pays. Elle n’est pas une mesure politique et n’a pas de lien direct avec la politique. On distingue deux (02) grands types d’indicateurs : les indicateurs d’ouverture absolue et les indicateurs d’ouverture relative.

Les indicateurs d’ouverture absolue sont : i) le ratio d’ouverture ; ii) les mesures directes, visant à saisir directement les mesures restrictives (barrières tarifaires et barrières non tarifaires, part des recettes tarifaires dans le PNB, ratio des droits de douanes et des subventions à l’exportation sur le volume total du commerce) ; iii) les évaluations qualitatives et subjectives, fondées sur une appréciation subjective du degré d’ouverture, par exemple:  l’indice EMAI, construit à partir de 16 critères d’ouverture pour 44 pays émergents,  l’indice de liberté économique de l’Heritage Foundation concerne 161 pays et considère la politique commerciale  comme un des dix critères pris en compte. 

Les indicateurs d’ouverture relative sont : i) les indices de distorsion qui apprécient le degré d’ouverture par une mesure de la distorsion. Par exemple : l’indice de distorsion des prix relatifs de Dollar qui établit une comparaison du niveau des distorsions commerciales en prenant pour référence le niveau des prix des USA ); ii) les indices de gravité (principe selon lequel l’attraction de deux corps est fonction de leur masse et de leur distance) ;  iii) les indices de résidus contrôlent les flux d’échange par les variables structurelles indépendantes de la politique commerciale. 
L’ouverture est un concept intrinsèquement lié au commerce extérieur. Elle peut être capturée par plusieurs indicateurs  en termes absolus ou relatifs. L’indicateur le plus courant est l’indice d’ouverture. 
Les menaces issues de l’ouverture d’une économie se traduisent généralement à travers deux ordres de vulnérabilités: les vulnérabilités de rétraction ou économiques  et  les vulnérabilités d’expansion. Ces vulnérabilités mettent en évidence la fragilité des pays non (ou mal) préparés à faire face à la concurrence internationale.

Les vulnérabilités de rétraction ou économiques sont mises en évidence par l’incapacité de l’appareil de production à résister au choc de la concurrence extérieure (compétitivité). La vulnérabilité directe de rétraction résulte d’une libéralisation impliquant directement le pays concerné. La vulnérabilité indirecte de rétraction résulte des accords de libéralisation impliquant des pays tiers mais qui impactent le pays concerné. Les vulnérabilités de rétraction touchent aux activités du marché intérieur, aux les activités exportatrices remises en cause par une modification de la donne commerciale. La libéralisation chez des partenaires commerciaux des pays CEMAC, en ouvrant de nouveaux débouchés à l’exportation, peut avoir un effet inverse de hausse de prix de denrées sur les marchés internes, par alignement sur des cours mondiaux en hausse. Les vulnérabilités de rétraction sont aussi sociales par des pertes d’emplois, ou par la transformation des emplois permanents en emplois saisonniers synonymes de précarité.

Les vulnérabilités d’expansion résultent de l’effet pervers de l’expansion des activités stimulées par l’ouverture des partenaires. On distingue : i) les vulnérabilités sanitaires, résultant de l’utilisation par les secteurs exportateurs stimulés, de produits nocifs (solvants, pesticides, phytosanitaires) pour les travailleurs, pourtant prohibés au Nord mais encore utilisés au Sud ; ii) les vulnérabilités environnementales, liées à ces spécialisations exportatrices agricoles, forestières, halieutiques ou minières qui mettent en péril les écosystèmes et/ou entraînent des conflits d’usage (eau, parc) qui débouchent sur une surexploitation (voire disparition) des ressources ; iii) les vulnérabilités territoriales, liées au potentiel déplacement des populations de leurs milieux pour cause de production exportatrices gourmandes en espace (achat d’espaces par la Chine). 

Les opportunités de l’ouverture peuvent être évoquées en trois temps : i) les opportunités conditionnelles ; ii) les opportunités évolutives ; iii) les reconvertibilités.

S’agissant des opportunités conditionnelles, les nouveaux marchés ne seront ouverts pour la CEMAC que si la question des normes est réglée : normes publiques (sanitaires, phytosanitaires) et normes privées (quantités, qualité, délai, prix). Les diminutions de prix internes des biens courants ne seront effectives que pour autant que les rentes de protection ne sont pas transmutées en surprofit des transformateurs et/ou commercialisateurs de biens importés. 

Concernant les opportunités évolutives, les débouchés à l’exportation existent pour un niveau donné de taux de change, les fluctuations des monnaies pouvant évoluer favorablement. Les débouchés à l’exportation existent, pour un niveau donné de ressources en eau, pour bien des produits agricoles. La pluviométrie dans la CEMAC autorise encore de bons rendements. Les débouchés à l’exportation existent pour un niveau donné des coûts de transports, et pour une donne énergétique précise (carburant). Les débouchés à l’exportation existent, d’autant plus que l’ouverture est échelonnée dans le temps. 
Les reconvertibilités soulèvent la question de la reconversion systémique indispensable pour pouvoir saisir les opportunités et gérer les vulnérabilités. Par exemple : les terres abandonnées pour cause de production de biens désormais importés sont-elles reconvertibles ? La main d’œuvre libérée est-elle reconvertible ? (âge, niveau d’éducation, capacité à migrer) ? Les territoires désertés sont-ils affectables à d’autres ambitions ? 

Les opportunités de l’ouverture économique ne sont pas systématiques. Elles peuvent être soit conditionnelles, soit évolutives. Mais quelle que soit la variante, elles nécessitent des reconvertibilités parfois systémiques pour engranger les bénéfices potentiels. L’Amérique du Nord, l’Asie et l’Afrique sont dignes d’intérêt pour de futures opportunités. 

S’agissant de la route du futur en CEMAC, pour que l’ouverture soit plus une opportunité qu’une menace, il faudrait renforcer l’intégration et réfléchir à la monnaie.
La vision du Programme Economique Régional (PER) est de « faire de la CEMAC en 2025 un espace économique intégré émergent, où règnent la sécurité, la solidarité et la bonne gouvernance au service du développement humain ». La CEMAC pourrait devenir en 2025 une triple puissance : puissance énergétique, puissance métallurgique et puissance verte. Les cinq axes ou fondements de la Maison CEMAC à bâtir d’ici 2025sont : i) vision partagée ; ii) bonne gouvernance et environnement des affaires ; iii) intégration physique et aménagement du territoire ; iv) capital humain ; v) marché commun et accès aux marchés d’exportation. En plus d’un chronogramme de mise en œuvre, chaque axe identifié est décomposé en vision partagée,  objectifs spécifiques précis et programmes d’action déclinés.
Nous devons réfléchir à la monnaie car : i) la structure des échanges CEMAC indique que nos partenaires sont de plus en plus variés ; ii) l’Amérique du Nord (avec les USA), l’Asie (avec la Chine), l’Afrique (avec le Nigéria) et bien entendu l’Europe (avec la France) ; iii) la parité fixe avec l’Euro est-elle encore défendable et, pour l’avenir, est-elle souhaitable ?

L’avenir de le CEMAC ne peut se construire que par l’intégration. Le PER, avec une vision à l’horizon 2025, est un document de référence qui doit permette une convergence d’actions. La réflexion sur la monnaie de la CEMAC doit sortir des tabous et être débattue…

Les débats sur le thème ont porté sur : la vision partagée du PER et son appropriation au niveau des Etats ; les structures de négociation des APE au niveau national et régional le programme de renforcement des capacités et de mise à niveau ; les capacités de la CEMAC à créer sa monnaie ; la taille du marché de la CEMAC comme élément d’intégration sous régionale ; la Chine, menace, opportunité ou alternative ; l’insuffisance des échanges inter CEMAC avec pour causes : l’insécurité, la libre circulation des personnes, les coûts prohibitifs du transport ; la mise en place des politiques pour accélérer la convergence, le financement du PER, le démantèlement tarifaire selon les règles de l’OMC.
2.2. THEME II : L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE (OMC) ET LES PAYS EN DEVELOPPEMENT (PED) : LE CAS PARTICULIER DES PAYS DE LA ZONE CEMAC 
La crise économique de 1929 a entraîné un protectionnisme de la part des Etats. La France, pour contourner le protectionnisme, a pris l’option de vendre dans ses colonies. L’Angleterre a aussi recouru au commerce colonial. L’Allemagne, sans colonie, décida de profiter du seul bien pour lequel elle avait un avantage comparatif  (l’acier), pour fabriquer des armes en masse. Ce qui lui a donné une puissance telle qu’elle a pu provoquer la seconde guerre mondiale qui avait des causes commerciales. 

La principale référence théorique du GATT est la théorie des avantages comparatifs de David RICARDO, basée sur les principes de la non discrimination, l’élimination des restrictions quantitatives, l’interdiction du dumping et des subventions à l’exportation, la baisse générale des tarifs douaniers. Le GATT était un accord provisoire, qui s’est déroulé en plusieurs cycles : Genève  (1947), Annecy    (1949), Torquay   (1950-51), Genève   (1956), Dillon (1960-62), Kennedy round (1964-67), Tokyo (1973-79), Uruguay Round   (1986-94). Ce dernier cycle a conduit à la création de l’OMC. 

L’Uruguay Round est arrivé dans un contexte où les précédents cycles de négociations du GATT concernaient essentiellement les barrières tarifaires. Les accords signés à Marrakech ont principalement porté sur la réduction des barrières non tarifaires. Celles-ci étaient devenues, depuis le début des années 80, les principaux instruments de protectionnisme commercial, notamment face à l’émergence des économies asiatiques.  Les enjeux de l’Uruguay Round  consistaient à éviter une guerre commerciale plus au moins larvée entre les trois zones économiques de la triade: USA, Europe, Japon, et leurs zones d’influence respectives.

En termes de résultats, l’Uruguay Round a conduit : i) au démantèlement de l’accord multifibre ; ii) à un accord agricole ; iii)  à un accord général sur le commerce des services (AGCS) ; iv)  à un accord sur les droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), v) à des mesures concernant les investissements liés au commerce. 

Vers la fin des années 90, le commerce s’est retrouvé au centre du débat sur la mondialisation. C’est dans ce contexte qu’a été créée l’OMC. Cet organe fait l’objet de critiques parce que son programme et ses activités s’orientent vers les priorités des pays développés, au détriment des pays en développement. Pour la première fois, un cycle commercial était consacré au développement et à la création d’un environnement commercial international plus équitable.

Les règles de base de l’OMC sont : i) la Clause de la Nation la Plus Favorisée ; ii) le Traitement National, la transparence et la non-discrimination ; iii)  le Droit de Douane, seul instrument de protection ; iv)  le Consensus dans la prise de décision ; v) la création de l'Organisme de Règlement des Différends (ORD). Les principaux résultats de l’OMC présentent un bilan globalement positif,  mais accusent des retards dans le domaine des services et de l’agriculture. Toutefois  des voix s'élèvent, au sein de l'OMC ou de la Société Civile, pour proposer des réformes. 

La plus grande partie des échanges de marchandises est aujourd'hui réalisée à droits de douane nuls ou très faibles, du moins pour ce qui concerne les importations des pays développés; les exceptions semblent concerner quelques produits particulièrement sensibles (textiles et agriculture).

La santé est un domaine particulier où l’OMC a su s’imposer en favorisant la production de médicaments génériques dans les PED, puis exportations vers d’autres PED

Les PED accusent un retard au niveau : i) des échanges de services, qui sont au cœur des organisations institutionnelles ; ii) de l’agriculture (complexité des situations, subventions à la production, subventions à l’exportation).

L’adhésion à l’OMC suppose un certain nombre d’avantages et inconvénients : i) tous les pays peuvent faire entendre leur voix (à condition d’être présents) ; ii) l’extension de la libéralisation des échanges de marchandises, le respect des règles d’égalité de traitement. Les réticences actuelles des pays développés à ouvrir leurs marchés agricoles rappellent qu'il semble exister un seuil incompressible de protection, considéré comme indispensable au maintien de la cohésion sociale domestique. 

Les PED disposent des mêmes droits et devoirs que les PD, avec des avantages spécifiques dont ils n’ont pas tous su bénéficier. L’OMC permet aux PED de bénéficier d’un traitement spécial et d’une aide technique. Les PED bénéficient d'un traitement spécial et différencié, plus favorable, pour de multiples articles. Les PED bénéficient d'une aide technique de la part de l'OMC et d'autres organisations internationales, pour leur permettre de répondre aux exigences des accords, pour former leurs cadres, pour recevoir l'aide d'experts internationaux financés par la communauté internationale, voire pour participer aux négociations. 

Les Pays de la CEMAC n’ont pas su profiter des aides. Ils avaient déjà un accès privilégié au marché européen. La libéralisation a réduit les préférences dont ils bénéficiaient. Les APE peuvent accentuer ce déséquilibre en réduisant les recettes budgétaires et l’activité économique des pays pauvres. Le manque d’expertise nationale reste criant et les pays pauvres se défendent mal à Genève. Les gouvernements ne sont pas toujours convaincus de l’importance des Accords de l’OMC et n’en font pas leur priorité.  L’agriculture, principale branche d’exportation des PED, reste mal couverte. La difficulté principale rencontrée par les pays de la CEMAC est celle du manque d'expertise et de financement des déplacements ou de la présence à Genève.  L'agriculture, n'est pas encore totalement prise en compte par les Accords de l'OMC. Les propositions actuelles de réduction des subventions versées par les pays développés à leurs agriculteurs (coton) ne permettent pas d'espérer une libéralisation rapide de ces produits, même à échéance de dix ans. 
L’alternative à l’OMC, de plus en plus développé tant par les Etats-Unis que par l'Union Européenne, consiste à signer des traités bilatéraux de libre échange avec chaque pays pris individuellement ou en groupe (Accords de Partenariat Economique). 

L’OMC devient aujourd’hui la plus grande Organisation Internationale, donnant une grande importance à la politique commerciale. Il est nécessaire de s’unir pour infléchir le cours des choses en faveur des pays de la CEMAC. Toutefois, l’on se demander comment mettre en œuvre une stratégie d’insertion au commerce international pour que celui-ci soit un jeu à somme positive ?
2.3. THEME III : L’ETAT, LE SECTEUR PRIVE  ET LA SOCIETE CIVILE DANS LE CONTEXTE DE LA LIBERALISATION ECONOMIQUE  

Pour comprendre le rôle de l’Etat, le secteur privé et la société civile dans le contexte de la libéralisation économique, il est judicieux de mieux cerner les concepts de l’Etat, du secteur privé, de la société civile et de la libéralisation.

L’Etat est un territoire dans lequel vit une population dirigée par un Gouvernement souverain. L’Etat ne fait pas de bénéfices, mais il doit satisfaire les besoins de l’ensemble de la Communauté. Le secteur privé participe à la construction nationale et à l’amélioration des conditions de vie des citoyens. Le rôle de la société civile est d’éclairer l’opinion. Il y a une différence fondamentale entre la libéralisation et la démocratisation.

L’Etat libéral consacre les libertés individuelles et collectives. La libéralisation est un instrument de la démocratisation. Un système libéral consacre les libertés des citoyens en libertés politiques et économiques. La liberté économique permet aux citoyens d’exercer librement leurs activités. Les lois consacrent la liberté d’entreprendre. 

Avant les indépendances, devant la faiblesse du secteur privé, l’Etat s’est engagé dans les activités de production. C’était l’Etat interventionniste. L’idéologie de la construction nationale, prônée jusqu’en 1990, ne garantissait pas la liberté de commerce et de l’Industrie. Le constat d’échec de l’Etat interventionniste a permis de reconsidérer la manière profonde de fonctionnement des Etat africains. La mise en place des politiques de libéralisation économique par la consécration des libertés politiques et les privatisations à permis à certains pays d’accélérer leur développement. 

La libéralisation économique permet à l’Etat de rester dans les rôles régaliens que sont entre autres : (i) assurer la diplomatie, (ii) la sécurité intérieure et extérieure, (iii)  mettre en place un environnement propice permettant au secteur privé de créer de la richesse et ainsi attirer les investisseurs. Dans le contexte de libéralisation, l’Etat devrait se limiter à son rôle de facilitateur et de régulateur. Mais le risque est de voir l’Etat se retirer des secteurs aussi sensibles que celui de l’énergie (l’eau, l’électricité et le gaz) comme c’est le cas au Cameroun.

Le secteur privé crée la richesse.  Il lui revient de prendre en main le développement et à l’Etat d’éradiquer le favoritisme, le tribalisme. La société civile quand à elle a le devoir de former et d’informer et de comprendre  son rôle dans le processus de développement.

L’Etat a besoin d’une génération de personnes consciencieuses et travailleuses pouvant créer de la valeur. Il faudrait éduquer le citoyen afin que son apport soit d’une importance certaine dans la construction de l’édifice « développement durable ».

Le niveau de libéralisation pose un très grand problème.  On se demande jusqu’où peut aller la libéralisation ? La libéralisation totale n’est pas réaliste. L’inexistence du Conseil Constitutionnel,  la magistrature non indépendante, les principes d’inamovibilité non respectés, contribuent d’avantage à tenir à distance les investisseurs qui n’ont pas d’assurance  pour la sécurisation de leurs investissements.

Il est difficile pour l’Etat de se dessaisir de l’économie aussi bien dans les pays développés que dans les pays moins développés. Il revient donc au secteur privé de faire concurrence à l’Etat, pour qu’il se dessaisisse de son emprise sur l’économie. 

Les débats sur ce thème ont porté sur : i) la libéralisation des pays africains a-t-elle été un choix ou une conviction idéologique ? ii) le secteur privé embryonnaire des pays de la CEMAC est-il prêt à prendre la relève de l’Etat ? iii) l’intégration du secteur privé comme partenaire de l’Etat ; iv) la mise en place d’un secteur privé régional ; v) la libéralisation discutée, planifiée et organisée dans les pays de la CEMAC ; vi) la notion d’Etat incitateur ; vii) la mise en place des structures d’accompagnement du secteur privé à l’instar des banques.

2.4. THEME IV : COMMERCE DES SERVICES : ENJEUX ET DEFIS POUR LES ECONOMIES DES ETATS DE LA CEMAC

L’accroissement des échanges de biens et d’amélioration des services sont les principales caractéristiques de la mondialisation. La production et la maîtrise des services deviennent un enjeu pour tout pays voulant participer et profiter du commerce international. Le commerce international des services est le lieu de prédilection de nombreuses barrières économiques et réglementaires à l’accès aux marchés dans tous les pays.

 Les différents types de services sont : i) les services de commerce ;  ii)  les services aux ménages ; iii) les services des entrepôts, transport et communications ; iv) les services rendus par les hôtels, bars, restaurants ; v) les services bancaires et d’assurance ; vi) les services immobiliers ; vii) les autres services aux entreprises ; viii) les services rendus par les administrations, etc.
Les négociations sur les services ont commencé officiellement en 2000. L’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS) peut être considéré comme une étape importante dans le système du Commerce multilatéral.

Les objectifs de l’AGCS sont : i) d’améliorer les conditions en matière de commerce et d’investissement ; ii) de stabiliser les relations commerciales sur la base de la clause de la Nation la plus Favorisée (NPF) ; iii) de parvenir à une libéralisation progressive.

Les champs d’application de l’AGCS prend en compte : i) les échanges transfrontaliers ; ii) les mouvements transfrontaliers des consommateurs de services ; iii) la présence d’entreprises étrangères des services sur le territoire national ; iv) la présence de personnes physiques étrangères fournissant le service.

Les principales dispositions de l’AGCS sont : i) la possibilité de réglementer la fourniture des services ; ii) le traitement spécial et différencié pour les pays en développement et les pays les moins avancés. Les obligations générales de l’AGCCS concernent : i) le traitement NPF ; ii) la transparence ; iii) la réglementation intérieure ; iv) les monopoles ; v) les pratiques commerciales pouvant limiter la concurrence ; vi) les clauses d’exception.
Les pays en développement (PED) ont la liberté d’ouvrir moins de secteurs, de libéraliser moins de types de transactions et d’élargir progressivement d’accès à leurs marchés en fonction de leur niveau de développement.

Le commerce des services dans la CEMAC s’appuie sur les textes législatifs et réglementaires : Charte ou Code des investissements attractif et libéral, liberté d’entreprendre toute activité individuelle, commerciale ou de services, réglementation des privatisations des entreprises publiques, Code des marchés publics, Code de travail, accès libre au marché des services financiers ;  accès libre  au marché des assurances, marché du transport routier libre, accès libre au marché des services de tourisme. Les résultats de la politique des Etats de la CEMAC en matière de service peuvent se lire à partir : i) du solde de la balance de services ; ii) de la nature des services exportés et importés. La CEMAC n’est pas encore consciente de l’importance des services dans le monde.

L’impact des APE sur le commerce des services des pays de la CEMAC s’apprécie et s’analyse par le biais des créations et diversions commerciales induites par le démantèlement des barrières réglementaires éventuelles. Aussi faut-il : i) évaluer les besoins et les coûts en matière de formation ; ii) renforcer les capacités en matière statistiques ; iii) introduire des préférences communautaires ; iv) harmoniser les réglementations nationales sur le commerce des services ; v) renforcer les capacités des entreprises de services ; vi) harmoniser les législations, règles et pratiques commerciales ; vii) soutenir la production domestiques et communautaire des services.
2.5. THEME V : ACCORDS DE PARTENARIAT ECONOMIQUE (APE) ET LES PAYS DE LA ZONE CEMAC 
Ce thème a été présenté en quatre (04) chapitres : i) l’introduction aux APE ; ii) quelques statistiques UE/CEMAC ; iii) le cadre général des négociations ; iv) le cas particulier du Cameroun.
Les Accords de Partenariat Economique (APE) sont des accords de libre échange réciproque entre l’Union Européenne et 79 pays ACP regroupés dans 6 régions : CARICOM, CEDEAO, CEMAC, SADC, COMESA et 
PACIFIC. Les APE sont l’aboutissement d’une succession d’Accords : YAOUNDE I, YAOUNDE II, LOME I, II, III, IV, V et Cotonou.

L’Accord de Cotonou indique les quatre principes de coopération UE/ACP : i) égalité des partenaires et appropriation des stratégies de développement ; ii) participation et partenariat avec les acteurs non étatiques ; iii) dialogue et engagement mutuel ; iv) régionalisation et différenciation en fonction des besoins. Les deux piliers de la coopération UE/ACP sont le commerce et l’aide au développement. L’Accord de Cotonou indique trois secteurs d’intervention : i) développement économique ; ii) développement social et humain ; iii) intégration et coopération régionale. Ses deux instruments financiers sont l’enveloppe à long terme et la facilité d’investissement.
Les ACP ont décidé que les négociations devraient se dérouler en deux phases : phase I (2000-2003), phase II (2004-2007).

L’objectif des APE est de rendre le régime commercial de Lomé totalement conforme aux règles de l’OMC, de renforcer son efficacité et de conserver une relation privilégiée avec les pays ACP. En septembre 2009, l’UE a déjà signé ou paraphé des APE intermédiaires ou finales avec 36 sur 77 pays ACP.

Le principe clé des APE est la réciprocité : ouverture des marchés de l’UE aux produits ACP et ouverture du marché ACP aux produits européens. Le motif des APE est l’instauration d’une zone de libre échange entre l’UE et la région ACP pour déroger à la clause de la Nation la Plus Favorisée. La transition et l’accompagnement des pays se font à travers : i) l’ouverture graduelle des économies pour éviter de trop grandes distorsions dans les branches fortement concurrencées par les produits de l’UE ; ii) des clauses de sauvegarde ; iii) de l’aide au développement et à l’intégration régionale ; iv) de l’aide au commerce ; v) la coopération financière.
Les finalités et effets attendues des APE sont : i) l’approfondissement des intégrations régionales et le développement des marchés régionaux ; ii) la création de courants d’échanges ; iii) la baisse du déficit en devises ; iv) l’augmentation de la concurrence ; v) l’accroissement des revenus par une croissance des exportations ; vi) les incitations à l’investissement etc.

L’analyse des statistiques UE/CEMAC permet de faire quelques comparaisons sur le PNB 2005, % PNB de l’UE, les importations CEMAC en 2005, les exportations CEMAC, les parts relatives dans le commerce inter-Etat en CEMAC. L’écart de développement entre l’UE et la CEMAC est de l’ordre de 1/30. 74% des importations et 52% des exportations de la CEMAC sont avec l’UE.
Le cadre des négociations est caractérisé par : i) l’érosion des préférences ; ii) des règles d’origine très problématiques et favorisant les contournements et les distorsions ; iii) des simulations réalisées par la CEA défavorables à la zone CEMAC ; iv) le blocage des négociations en CEMAC.

Le Cameroun a signé un Accord intermédiaire le 15 janvier 2009 avec pour objectif l’accès au marché de l’UE en franchise des droits et sans contingents pour ses produits (bananes, aluminium), mais ouverture asymétrique et progressive de l’économie. Les conséquences de cette signature d’Accord intermédiaire sont : i) le démantèlement douanier, ii) la perte de recettes fiscalo-douanière. Le démantèlement douanier qui devrait être en vigueur dès le 1er janvier 2010 n’est toujours pas effectif. Le gouvernement aurait demandé un report. Si ce report est décidé, l’un des risques est le rétablissement automatique du SPG. L’une des raisons de la demande du report est la définition complète des règles d’origine applicables aux produits de l’UE exportés au Cameroun. Le Cameroun bénéficie des implications de l’APE sans se soumettre à ses obligations contractuelles.

Les débats sur ce thème ont porté sur : la signature de l’Accord d’étape par le Cameroun, la négociation des mesures compensatoires dans les APE, la consolidation de l’intégration sous régionale, la qualité de l’équipe de négociation mise en place dans chaque pays, les avantages et inconvénients de la signature ou de la non signature des APE, le rattrapage des manquements constatés dans la mise en œuvre des APE.
2.6.
THEME VI : PROCESSUS DE NEGOCIATION D’UN ACCORD DE PARTENARIAT ECONOMIQUE REGIONAL EN AFRIQUE CENTRALE

Le thème central de l’atelier porte sur le renforcement du dialogue secteur public/secteur privé en vue d’améliorer la participation de la CEMAC au système commercial multilatéral. Le lien entre le thème central et les négociations APE peut être établi à quatre niveaux : i) l’APE conçu comme un accord commercial, à vocation à remplacer les dispositions commerciales de l’Accord de COTONOU devenues discriminatoires ; ii) les 8 Etats de la région sont assujettis aux règles et pratiques du systhème commercial multilatéral, iii) l’APE est un outil d’harmonisation de la politique commerciale ; iv) la coopération économique et commerciale ACP/UE est de promouvoir l’intégration progressive et harmonieuse des Etats ACP dans l’économie mondiale.
Les négociations d’un Accord de Partenariat Economique (APE) entre l’Afrique Centrale et l’Union Européenne ont démarré en décembre 2004. La configuration des négociations de l’Afrique Centrale comprend huit (08) pays : Cameroun, Centrafrique, Congo, Gabon, Guinée Equatoriale, Tchad, Sao Tome et Principe, République Démocratique du Congo.
La CEMAC a reçu un mandat permanent des Etats membres pour conduire toute négociation à caractère commercial dans le cadre de la politique commerciale commune. Ce mandat est confirmé par la feuille de route conjointe des négociations APE qui définit le contenu et la structure des négociations APE.

L’Afrique Centrale et l’Union Européenne ont convenu de mener les négociations en trois phases portant sur : i) l’approfondissement de l’intégration régionale en Afrique Centrale ; ii) le renforcement des capacités et la mise à niveau des économies de l’Afrique Centrale ; iii) les questions de libéralisation commerciale, d’accès aux marchés de produits sensibles à protéger et de périodes transitoires.
La structure actuelle des négociations APE en Afrique Centrale comporte quatre (4) niveaux : i) le Conesil des Ministres de la CEMAC ; ii) le Comité ministériel élargi aux Ordonnateurs du FED ; iii) le Comité Régional de Coordination des négociations ; iv) les Groupes Techniques de négociation. A ces organes de négociation, s’ajoutent deux organes de facilitation : la Task Force de préparation régionale et le Groupe de Contact.

Chaque Etat dispose d’un Comité National de négociation APE. Il est pluridisciplinaire. Le Comité Régional de Négociation, dirigé par le Directeur du Commerce de la CEMAC, comprend les Experts des huit pays, ceux de la CEEAC, des représentants du secteur privé (UNIPACE), de la Société Civile (PANEAC) de la Conférence des Chambres Consulaires et des représentants des Missions Diplomatiques de la région à Bruxelles et Genève.

Les négociateurs en chef sont le Président de la Commission de la CEMAC et le Secrétaire Général de la CEEAC.

Le Comité Ministériel comprend le Ministre du Commence et le Ministère Ordonnateur du FED de chaque pays de la configuration. Le Conseil des Ministres donne les grandes orientations pour la poursuite des négociations.
L’Accord d’étape du Cameroun a été conclu pour préserver l’accès en franchise des produits camerounais sur le marché européen. Il ne ressort pas à terme les préoccupations de ce pays. Il n’est pas avantageux pour la région qui se trouve avec des régimes différents d’accès au marché européen. 
Les négociations en vue de la conclusion d’un Accord régional se présentent ainsi : i) nouvelles orientations données aux négociateurs pour poursuivre les discussions ; ii) les points de divergence à aplanir avant la conclusion du processus de négociation portent sur l’accès aux marchés des biens, des services, la clause de non exécution, la clause NPF, les subventions à l’exportation, le renforcement des capacités, la mise à niveau des économies.
La reprise des négociations est prévue en nombre (décembre 2010). Tout au long du processus de négociation, on a insisté sur la nécessité de conduire un Accord de Partenariat Economique Régional et complet qui tienne compte des intérêts de tous les Etats de la Configuration.

2.7
THEME VII : LES INSTRUMENTS DU MARCHE COMMUN DE LA CEMAC : BILAN ET PERSPECTIVES
Ce thème a été présenté en trois chapitres : i) Fondements juridiques de la construction du Marché Commun de la CEMAC ; ii) Principaux instruments harmonisés du Marché de la CEMAC, iii) Réforme fiscalo-douanière de la CEMAC.
La Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) est constituée de cinq (5) Institutions : i) l’Union Economique de l’Afrique Centrale (UEAC) ; ii) l’Union Monétaire de l’Afrique Centrale (UMAC) ; iii) le Parlement Communautaire ; iv) la Cour de Justice de la CEMAC ; v) la Cour des Comptes de la CEMAC.
Les organes de la Communauté sont : i) la conférence des Chefs d’Etat ; ii) le Conseil des Ministres ; iii) le Comité Ministériel ; iv) la Commission de la CEMAC ; v) la BEAC, vi) la BDEAC ; vii) la COBAC. Les organes de décision sont la Conférence des Chefs d’Etat, le Conseil des Ministres de l’UEAC, le Comité Ministériel de l’UMAC, la Commission de la CEMAC. 

L’Afrique a mis en place un certain nombre d’organismes économiques dont la CEMAC, la SADC, le COMESA, la CEDEAO, l’UEMOA, l’UMA. Ces diverses organisations ont développé le droit commercial international par l’adoption des règles définissant la coopération entre les Etats membres.
Les fondements juridiques de la construction du Marché Commun de la CEMAC sont : i) le protocole d’Accord créant l’Union Douanière Equatoriale ; ii) le Protocole d’Accord instituant la Conférence des Chefs d’Etat de l’Afrique Equatoriale ; iii) le Traité instituant l’UDEAC et l’ensemble des textes modificatifs subséquents ; iv) le Traité instituant la CEMAC et les textes modificatifs subséquents.

L’établissement progressif d’un véritable Marché Commun de l’Afrique Centrale préconise : i) une coopération douanière étroite et efficace ; ii) une harmonisation des fiscalités internes et des codes nationaux d’investissements ; iii) une coordination des plans et politiques de transports ; iv) une concertation dans la politique industrielle.

Les principaux instruments harmonisés du Marché Commun de l’UDEAC sont : i) la fiscalité de porte ; ii) la fiscalité intérieure ; iii) le soutien et la régulation du Marché Commun.

La fiscalité de porte est régie par les Actes de l’UDEAC portant fixation du tarif douanier, adoption du Code de douane de l’UDEAC et harmonisation de l’Impôt sur le Chiffre d’Affaire Intérieur. 

La fiscalité intérieure repose sur les Actes de l’UDEAC portant harmonisation de l’Impôt sur le Chiffre d’Affaire Intérieur, harmonisation de l’Impôt sur les Sociétés, l’Impôt sur le revenu des Personnes physiques, les droits d‘Enregistrement du Timbre et de la Curatelle.

Le soutien et la régulation du Marché Commun sont réglementés par les Actes et Règlements de l’UDEAC et de la CEMAC : statut des Commissionnaires en douane agréés, plan Comptable Général, Statut des Experts Comptables et Comptables agréés, harmonisation de la Déclaration de Statut des Experts en Douane, Charte Communautaire des Investissements CEMAC.

La réforme fiscalo-douanière de la CEMAC a pour objectifs : i) éliminer les faiblesses des économies ; ii) moderniser le système fiscalo-douanier de la CEMAC par l’amélioration des recettes, l’élargissement de la base fiscale, la simplification et la transparence fiscale, l’amélioration de l’efficacité et de la compétitivité du secteur manufacturé de la zone. Le contenu de la réforme concerne : i) le Tarif Extérieur Commun (TEC) ; ii) le tarif référentiel Généralisé (TPG) ; iii) la Taxe sur la Valeur Ajouté (TVA).

Les points positifs de cette réforme sont enregistrés sur le plan du Commerce extérieur par : i) une augmentation de la valeur globale des échanges commerciaux ; ii) une forte augmentation des exportations ; iii) une diversification des exportations ; iv) une diversification des partenaires (Union Européenne, Asie, Etats Unis d’Amérique, Afrique) ; v) une forte augmentation des importations.
Sur le plan du commerce intracommunautaire, on enregistre : i) une forte évolution de ce commerce. La Charte des Investissements de la CEMAC vise à mettre en cohérence les Codes nationaux des Investissements.

Les points négatifs de cette réforme sont relevés sur le plan : i) de la fiscalité tarifaire ; ii) de la fiscalité intérieure ; iii) du commerce intracommunautaire (faiblesse du tissu industriel, manque de complémentarité entre les économies des Etats, mauvaise circulation de l’information économique).
Les textes communautaires régissant les activités du commerce ne sont pas efficacement appliquées et respectés. Ils sont méconnus par les Administrations, les opérateurs économiques et les milieux universitaires. Les structures bancaires de la communauté ne jouent pas leur rôle de promoteur dans le financement de l’investissement. 
Dans l’optique de mettre un terme à toutes les entraves relevées, la CEMAC s’attèle : i) sur le plan de la politique tarifaire à éliminer les variations dans l’application du TEC, éviter la double taxation des produits importés des pays tiers, éliminer les sources de distorsions de Compétitivité ; ii) sur le plan de la fiscalité intérieure à faire adopter le texte révisé de la TVA, les textes portant harmonisation des législations en matière des fiscalités pétrolière, forestière et touristique ; iii) sur le plan de la normalisation comptable à faire adopter la Déclaration Statistique et Fiscale harmonisée avec le Droit Comptable OHADA, redynamiser et mettre en harmonie le Plan Comptable Général avec le Droit Comptable OHADA.
Les débats sur ce thème ont porté sur : la libre circulation des personnes, la diversification du tissu économique, la circulation de l’information ; l’application des textes signés, l’enseignement du droit communautaire dans les universités.

2.8 
THEME VIII : LES QUESTIONS CLES EN NEGOCIATION DANS LES ACCORDS DE PARTENARIAT ECONOMIQUE (APE) - LES CONTRE-MESURES : TEC, PRODUITS SENSIBLES

Le Tarif  Extérieur Commun (TEC) des Douanes de la CEMAC est établi par l’Acte n° 7/93-UEAC-556-CD-SE1 du 21 juin 1993 portant révision du Tarif Extérieur Commun et fixant les modalités d’application du Tarif Préférentiel Généralisé (TPG). Il a été adopté par Acte 16/96-UDEAC -556-CD-57 du 1er juillet 1996, complété par l’Acte Additionnel n° 03/00-CEMAC-046-CM 05 du 14 décembre 2000 et l’ensemble des textes modificatifs subséquents. Cette nouvelle configuration du TEC obéit à une préoccupation de simplification et de spécialisation de la fiscalité douanière. Le TEC s’applique uniquement aux échanges des pays membres de la Communauté avec les pays tiers.
La Reforme Fiscalo-Douanière (RFD) a créé quatre (4) catégories tarifaires supposées correspondre aux paliers successifs de transformation des produits : i) biens de première nécessité ; ii) matières premières et biens d’équipement ; iii) biens intermédiaires ; iv) biens de consommation courante. 

Plusieurs distorsions relevées dans l’application du Tarif Extérieur Commun de la CEMAC tirent  leurs fondements dans des considérations d’ordre politique, économique et social des Etats membres et l’emprise insuffisante sur les programmes et politiques de développement mis en œuvre dans la majorité des pays de la zone. Ces distorsions concernent :  i) des entorses à l’application des codes et règlements  fiscalo-douaniers ; ii) des entraves tarifaires au commerce intra-régional ; iii) l’observation insuffisante des règles d’origine et des dispositions communautaires sur la réglementation de la concurrence. 

En matière tarifaire notamment, on observe des changements unilatéraux de catégories et de taux. Au Cameroun, la fiscalité applicable à certains produits de première nécessité a été unilatéralement modifiée par Ordonnance n° 2006/001 du 28 septembre 2006. 
Les raisons invoquées par les Etats résultent d’une lecture de la situation économique de la sous-région de l’Afrique Centrale au cours des dix dernières années, qui montre que l’augmentation du coût de la vie dans les différents pays ne s’est pas accompagnée d’un accroissement conséquent du pouvoir d’achat des populations.  Entre autres causes, la dévaluation du franc CFA intervenue en 1994 et les contraintes imposées par les programmes d’ajustement structurels. Ces mesures permettraient :i) de réduire l’écart entre le pouvoir d’achat des populations et le niveau de vie ; ii) de ramener les prix des produits de grande consommation à la portée des couches sociales les plus défavorisées ;  iii) d’augmenter le volume des importations des biens concernés avec pour corollaire, une augmentation des recettes douanières ; iv) de relancer l’économie par la consommation.

Le Constat de non-conformité des Etats membres aux engagements contractuels souscrits : i) le Rappel de ces engagements ; ii) « Les règlements sont obligatoires dans tous leurs éléments et directement applicables dans tout Etat membre » ; iii) En créant la CEMAC, les Etats membres entendent se soumettre à une forme de discipline tant individuelle que collective et cette discipline les oblige au respect des actes de regroupement adoptés, rendant nulles et non avenues les lois nationales contraires, antérieures ou postérieures à la loi communautaire ; la volonté exprimée par les Etats membres devrait se traduire par la primauté du droit communautaire sur les dispositions nationales.
La CEMAC vise les réformes et l’uniformisation du TEC notamment la diminution des catégories : i) produits de première  nécessité et  biens d’équipement destinés aux investissements; ii) matières Premières et autres biens d’équipement; iii) biens Intermédiaires et biens de consommation courante. Bref la révision des taux consistera à ramener le taux le plus élevé du TEC de 30% à 20%.  La CEEAC dont la CEMAC fait partie, souhaite également s’arrimer au modèle de l’UEMOA où le taux maximum du TEC est de 20%. 
 Le but est  d’accroitre l’attractivité économique de la sous-région Afrique Centrale par rapport aux investissements étrangers. 

Une des contraintes du TEC se trouve dans la définition des règles d’origine sont reconnus originaires de la CEMAC : i) les produits du cru et de l’artisanat traditionnel ; ii) les produits manufacturés avec des matières premières communautaires représentant au moins 40% de la valeur totale des matières premières utilisées; iii) les produits manufacturés ayant une valeur ajoutée au moins égale à 30% de leur prix de revient ex-usine.

Les limites et problèmes d’application sur plusieurs plans : i) les distorsions de taux ou déclassements tarifaires unilatéraux ; ii) les distorsions de codification des marchandises; iii) les franchises exceptionnelles 46 à 94% des importations dans certains Etats;  iv) l’espace commercial non homogène favorisant les accords séparés.

La détermination des produits pouvant faire l’objet d’une exclusion du processus de libéralisation d’un accord régional est à l’initiative des partenaires. La définition des critères de sélection des produits sensibles reste ouverte et peut être adaptée à la situation de chacun des pays. Les critères de choix des produits sensibles sont nombreux : i) La sensibilité fiscale ; ii) La sensibilité à la concurrence ; iii) la sensibilité économique (secteur clé de certains pays) ; iv) la sensibilité politique (l’influence de lobby).
         En prélude à la signature des Accords de Partenariat Economique (APE) entre l’Afrique Centrale et l’Union Européenne, il est judicieux qu’une Zone de Libre Echange assortie d’une Union Economique soit d’abord consolidée entre les Etats de l’espace CEEAC. Ceci suppose d’une part,  l’établissement d’un Calendrier de démantèlement tarifaire (lignes/catégories de produits du TEC) dans les rapports Afrique Centrale/Union Européenne, et d’autre part, une plus grande synergie dans l’application du Tarif Préférentiel de la CEEAC et ses divers appendices déjà dûment élaborés
2.8. THEME VIII : APE, MENACES OU ATOUTS POUR LA COMPETITIVITE DES ENTREPRISES DE LA CEMAC 
Les APE sont des Accords de Libres Echanges Réciproques  entre  L’UE (l’Union Européenne) et 79 pays ACP (Afrique, Caraïbe, Pacifique) regroupé dans six régions (COMESA, CEMAC, CEDEAO, PACIFIC, CORICOM, SADC). Ils sont  et nés des Accords de Cotonou. L’objectif des APE est de rendre le régime commercial de Lomé totalement conforme aux règles de l’OMC, de renforcer son efficacité, et de conserver une relation privilégiée avec les pays ACP. Ils garantissent l’accès réciproque mais asymétrique des marchés des biens et services. Jusqu’en 2009 l’UE a signé ou paraphé des APE intérimaires ou finals avec 36 pays sur 77 ACP. Seule la zone Caraïbes a signé un APE final (les autres négocient toujours). 

Deux principes essentiels régissent le fonctionnement des APE  il s’agit de la réciprocité dont la clause est ouverture des marchés de l’UE aux produits CEMAC (ce qui existait déjà), mais surtout ouverture du marché CEMAC aux produits européens (ce qui est nouveau) et l’instauration d’une zone de libre échange entre l’UE et CEMAC.

L’accompagnement des pays du Sud signataires des APE s’avère indispensable. L’ouverture graduelle des économies permet d’éviter de trop grandes distorsions dans les branches fortement concurrencées par les produits de l’UE. Les clauses de sauvegarde, exclusion des produits, durés de transition pour l’abaissement des droits de douanes permettant d’éviter des pertes de recettes fiscales importantes. L’aide au développement et à l’intégration régionale contribue à la mise à disposition d’infrastructures de base, à la sécurité alimentaire, au renforcement des capacités productives, et à l’assainissement de l’environnement commercial propice à l’investissement et à l’échange. 

Le Cameroun a signé en décembre 2007, un accord intérimaire prévoyant un dédouanement de l’ensemble de ses exportations, en échange d’une détaxe, d’ici 2015, d’environ 80% des importations en provenance de l’UE. 

L’approfondissement des intégrations régionales et le développement des marchés régionaux, avec pour corolaire: la création de courants d’échanges et accroissement de la production par une meilleure spécialisation, la baisse du déficit en devises constituent les finalités et les effets attendus des APE. 

La compétitivité est la capacité pour une entreprise (ou une économie nationale) à maintenir ou accroître ses parts de marché, à faire face à la concurrence effective ou potentielle sur le marché domestique (compétitivité interne) et sur les marchés extérieur (compétitivité externe). Les Indicateurs généraux sont, liés aux taux de change réels, aux taux de change effectifs réels, aux termes de l’échange. Les Indicateurs opérationnels se décomposent en Coût de Ressources Intérieures permettant de comparer l’avantage relatif entre production intérieure et importation.
On distingue deux types de compétitivité : i) la compétitivité prix qui porte sur des produits de qualité comparable. Elle dépend des coûts (compétitivité par les coûts), des marges (profits des entreprises), et du taux de change de la monnaie nationale. iii)  la compétitivité non-prix (ou hors-prix, ou sans prix, ou qualité, ou produit, ou structurelle) qui dépend de la qualité, de l’innovation, de la performance des produits, de la fiabilité, de l’image de marque, etc. Le prix et la qualité constituent des tendances lourdes de la compétitivité. Le prix demeure un élément décisif. La qualité est incontournable à l’intérieur mais encore plus fondamentale à l’extérieur. Ce sont ces deux critères qui justifient l’essentiel des politiques industrielles orientées vers les économies d’échelle (concentration), le développement du progrès technique favorable aux gains de productivité, etc. La compétitivité est la capacité à faire face de manière victorieuse à la concurrence, qu’elle soit interne ou externe. La compétitivité concerne aussi bien les pays que les entreprises.

La structure du commerce entre la CEMAC et l’UE  met en exergue  la principale exportation constituée de combustibles minéraux, lubrifiants et produits alimentaires et animaux vivants matières brutes non comestibles articles manufacturés. Les principales importations concernent les machines et matériels de transport, de produits chimiques et produits connexes produits alimentaires et animaux vivants.

Les données disponibles indiquent que 30% des exportations totales du Cameroun vers l’UE sont des exportations agricoles. La plupart des produits agricoles exportés sont des produits bruts (cacao, café, coton) ou, dans le meilleur des cas, semi bruts (poudre de cacao, graisse de cacao), très peu sont des produits manufacturés (haricots verts en conserve) ce qui offre des niches de gains de compétitivité si déploiement régional massif et qualitatif en l’occurrence le cas de la production agricole bio (Cameroun, et STP).

Il existe beaucoup de freins à l’arrimage des économies de la CEMAC, les produits agricoles sont les plus touchés par les restrictions sanitaires en UE. Or pour l’instant seule la banane est vraiment contrôlée. Les normes sanitaires et phytosanitaires (SPS) apparaissent comme une limite asymptotique aux futurs efforts de diversification et de production des exportations, en particulier pour les fruits et légumes, les viandes, les huiles ou les produits de la pêche. Les normes SPS posent un double problème : l’arrêt des exportations non conformes pour l’acquéreur et le renchérissement des coûts de mise aux normes, avec les pertes de compétitivité induites. L’absence de l’expertise des PED en général et de la CEMAC en particulier dans les instances de définition et/ou de contestation des normes est aussi une menace pour les entreprises agricoles. 

Les données disponibles indiquent également que:16% des importations totales du Cameroun vers l’UE sont des importations agricoles de trois types: des produits bruts pour être transformés localement (blé, malt, lait), des produits pour la consommation en l’état (viande de volaille), et des produits transformés (huile de soja, tomates, vin). Tous ces produits représentent des menaces importantes pour les industries locales. En conclusion le secteur agricole est le plus important et le plus exposé de la CEMAC, les exportations sont généralement réalisées sans grande valeur ajoutée. Les produits souffrent de restrictions et du déficit en termes de normes sanitaires et phytosanitaires. Les entreprises importatrices pourraient réaliser des gains de compétitivité. Les marchés de niches (produits bio) doivent être investis

Les entreprises du secondaire concernées par les importations de la CEMAC sont généralement celles liées aux: i) industries extractives (pétrole, gaz, manganèse, diamant, or, bauxite, aluminium) ; ii)  industries manufacturières (fer, plastique etc.) ; iii)  industries du BTP ; iv) industries  alimentaires (bière, minoterie, sucrerie, huilerie, chocolaterie, cigarettes, café moulu, eau minérale) ; v)  industries de l’habillement (tissu, bonneterie, etc.) ; vi)  industries chimiques (peintures, savonnerie, etc.).  Les entreprises espérées à fort potentiel de compétitivité concernent: les gisements en devenir: le fer, le cobalt-nickel, le rutile, les produits chimiques (chlorure de sodium, phosphate, potasse), l’industrie médicale (médicaments et accessoires de santé), la transformation du bois.

La comptabilité nationale et les normes AFRISTAT distingue 8 branches pour les services qui sont réparties en une cinquantaine d’activités. Ces branches et  démembrements en activités sont autant de lieux de création d’entreprises, il s’agit de : Services de commerce. Les services rendus par les hôtels, bars, restaurants ; Services des entrepôts, transport et communications ; Services bancaires et d’assurances ; Services immobiliers ; Autres services aux entreprises. Services aux ménages .Services rendus par les administrations etc.
Les principaux services échangés par la CEMAC concernent: le fret et assurance, les voyages, les autres services aux entreprises, les autres transports et assurances, les services fournis ou reçus par les administrations, la communication, les services privés N.C.A. (non comptabilisés ailleurs). Les modes internationaux d’échange de service tiennent compte de la localisation du fournisseur et du consommateur.

Les donnés disponibles indiquent que les exportations sont concentrées sur les services de transport (33,4% des ventes totales), les services de voyage (26,1%) et les importations sont concentrées sur les services aux entreprises (44,8% des achats totaux) du fait des entreprises pétrolières qui achètent des services d’exploration,  de recherche et des locations d’engins très particuliers. 

En général  l’on note: l’accès libre au marché du commerce et de distribution, l’accès libre au marché des services financiers, l’accès libre  au marché des assurances, l’accès libre  au marché du transport routier.
La balance actuelle entre les gains et les pertes de compétitivité de la plupart des entreprises du secteur des services demeurera quasi constante avec les APE. Les entreprises CEMAC du secteur financier capables de déploiement peuvent engranger des gains de compétitivité en s’installant désormais en UE. Les services identifiés en CEMAC sont déjà quasiment ouverts à la concurrence étrangère il n’ya donc  plus rien à en craindre avec les APE. En  revanche, il existe un  espoir possible avec les banques CEMAC qui en ont la capacité.

2.9 THEME IX : CLIMAT DES AFFAIRES ET COMPETITIVITE ECONOMIQUE EN ZONE CEMAC
Une économie compétitive répond aux critères de compétence et présente les traits d’une économie de croissance. Dans une économie compétitive, les produits se vendent bien et se maintiennent à la concurrence. Libéralisme et concurrence vont généralement de pair. La question qui se pose est celle de savoir quel climat des affaires correspond à quel environnement ? Quel est le climat qui permet d’avoir des économies qui s’intègrent à la mondialisation. Le climat est un environnement. Comment créer un environnement qui rende l’économie compétitive ? Cette question est intimement liée au rôle que joue l’Etat dans l’économie.

Le climat des affaires est l’ensemble des règles juridiques pris dans un environnement économique précis pour permettre la promotion de l’Economie. Les critères En général, l’Etat dans un tel environnement se cantonne à l’exercice de fonctions régaliennes. Dans le cadre des affaires, son rôle consiste à créer un environnement et des mécanismes propices. Parmi ces mécanismes, les plus importants sont les suivants : i) la liberté de commerce et d’industrie. Ce principe doit être affirmé par des lois et textes règlementaires : c’est l’assainissement du climat des affaires. Elle existe en France depuis le XIXe. Au Cameroun, lorsqu’arrive le libéralisme dans les années 80, celui-ci a été dans les textes. C’est le droit accordé aux citoyens de faire des affaires, y compris aux fonctionnaires.  ii) l’indépendance de la justice il est fondamental dans la mesure où il ne peut exister de compétitivité sans indépendance juridique. L’OHADA insiste sur les procédés régissant les affaires dans les Etats membres et surtout sur l’existence d’une justice des affaires. Il est également nécessaire que soit mise en œuvre une politique arbitrale. iii) Les principes d’intégrité, équivalents de la transparence. iv) la réglementation qui est une technique de nature à favoriser l’allègement des procédures. v) la mise en place d’un environnement de procédures concurrentielles tous les niveaux.

2.9. THEME IX : COMMERCE DES SERVICES : ENJEUX ET DEFIS EN AFRIQUE CENTRALE
Le service se définit comme étant tout bien immatériel. Le commerce de services représente le secteur qui crée le plus de richesses. Concernant les Etats de la CEMAC, la question que l’on peut se poser est de savoir quels sont les mécanismes mis sur pied par les politiques africaines permettant d’impulser le  développement ? Ceci constitue la problématique qui préoccupe la communauté. 

La vente des matières premières n’a pas été suffisante pour impulser une dynamique de développement.  Ces produits sont vendus à l’état brut sans valeur ajoutée, cette dernière, étant  détenue par les pays développés du fait de leur puissance technologique. Ces mêmes produits une fois transformés sont vendus aux pays moins avancés à des prix exorbitants. La question est de savoir si ces biens doivent continuellement être vendus de la sorte ?

Le commerce des services se définit ainsi comme étant le commerce de l’intelligence. Par cette définition, l’on comprend que les PED peuvent s’insérer dans les négociations multilatérales en vendant et en achetant du savoir faire. Cette activité est plus porteuse de bénéfices et moins pénible. Par exemple un sac de cacao brut coûte environ 130 000 FCFA, mais transformé, il sera par exemple vendu à Paris à pour deux euros la tasse. On imagine donc aisément quelle est la proportion de gain que peut rapporter un sac de café ou de cacao transformé. La transformation multiplie les gains de manière exponentielle.

Le commerce a tendance de nos jours à aller vers le commerce de l’intelligence manifestée dans la création des œuvres de l’esprit. Le commerce des services est, pour une partie, le commerce des œuvres de l’esprit. Il s’agit de vendre et d’acheter de l’intelligence. Encore faudrait-il avoir une intelligence  proposer et savoir que faire d’une intelligence achetée. D’où la nécessité de créer.

Il existe un grand arsenal juridique qui régie la création des œuvres de l’esprit à l’instar de l’OAPI.  

Les œuvres de l’esprit ne doivent pas être comprises uniquement dans le sens des productions artistiques et littéraires. Pour introduire une œuvre de l’esprit dans le commerce international, il faudrait savoir qu’il est soumis au droit de la propriété intellectuelle. 

Le commerce des services est souvent perçu comme étant lié exclusivement aux services, une activité immatérielle, lié au capital humain. 

La problématique devrait être posée en ces termes : Quels sont les enjeux du commerce des services pour l’Afrique ? Existe-il dans la CEMAC, une politique manifeste d’intégration lorsque l’on sait que les échanges intracommunautaires de celle-ci sont parmi les plus bas au monde ? Ce qui a fait la force de l’empire du milieu est le commerce des services, notamment l’achat des brevets qui constitue  l’exemple clé de la commercialisation de l’intelligence. Taiwan, il ya cinquante ans,  était moins développé que le Cameroun, mais aujourd’hui est classé parmi les pays émergeants. Il  devrait pouvoir servir de leçons aux pays en développement. 

Qu’est ce qui peut être fait pour  booster  le commerce de services en Afrique ?  Le problème de l’Afrique est lié au manque de compétence, pas parce qu’il en manque de personnes compétentes, mais tout simplement parce que les personnes mandatées pour aller aux négociations ne sont pas souvent suffisamment outillées, ou sont très souvent en nombre insuffisant. Pour résorber ce vide ou alors cette timidité que l’on observe dans la création des œuvres de l’esprit,  pour le cas du Cameroun,  les pouvoirs publics  doivent saisir l’OAPI, qui accordera aux nationaux de faire breveter leurs créations à 25 000 frs CFA au lieu de 250 000 frs CFA/ an comme c’est le cas aujourd’hui. Ceci contribuera à  stimuler l’esprit de créativité et d’innovation. Il faut également mettre en place une politique de développement des infrastructures et du capital humain.  Ainsi à l’instar des pays asiatique comme l’Inde, l’Afrique pourra bientôt exporter son « Know-how ».
3. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

      3.1. CONCLUSION

Le séminaire/atelier national de formation pour le renforcement du dialogue institutionnel entre les secteurs public et prive camerounais en vue d’améliorer leur participation au système commercial multilatéral et à l’économie mondiale a connu une forte participation. 38 participants sur les 35 attendus ont pris part aux travaux.  Les thèmes développés ont permis de mieux appréhender la problématique du dialogue institutionnel pour améliorer le commerce intracommunautaire et multilatéral. L’intensité des travaux, la consistance des échanges ont permis de formuler des recommandations adressées à l’Administration, à la CEMAC, aux Etats, au Projet RECEMAC – II et au secteur privé, Ministères en charge des PME Agence des Normes. 
         3.2. RECOMMANDATIONS

Nous, participants au séminaire/Atelier national de formation sur le Renforcement du dialogue institutionnel entre les secteurs public et privé Camerounais, organisé par le projet RE-CEMAC II en collaboration avec le Ministère du Commerce du Cameroun, au terme de quatre jours de travaux (tenu à Yaoundé du 13 au 16 septembre 2010), adressons nos sincères remerciements aux autorités nationales, aux organisateurs, aux formateurs et au personnel d’appui et  recommandons ce qui suit :

1. Inscrire le commerce des services parmi les priorités du projet RE-CEMAC 2 et lors des séminaires de formation, l’aborder sous  les aspects juridique et économique (RECEMACII) ;

2. Mettre en place dans chaque pays, un groupe de travail pour le suivi des résolutions des ateliers de RE-CEMAC II (RECEMAC II, en partenariat avec le ministère en charge du Commerce) ;

3. Encourager l’accompagnement de nos PME dans une démarche qualité, pour mieux faire face à la concurrence (ministères en charge des PME, Agences des normes) ;

4. Encourager les partenariats inter entreprises dans les pays de la CEMAC pour mieux bénéficier des effets d’échelle (RECEMAC II) ;

5. Organiser des campagnes de diffusion, vulgarisation et sensibilisation des masses sur les instruments de développement économique au niveau communautaire à l’instar du PER CEMAC  (CEMAC et Etats membres) ;

6. Renforcer le dialogue et la concertation entre les secteurs public et privé, la société civile et la communauté scientifique (RECEMAC II, CEMAC et Etats membres) ;

7. Impliquer davantage des intervenants du monde des affaires, du secteur public et de la société civile lors des prochains séminaires, de manière à avoir des séances de présentation d’expériences de terrain (RECEMAC II);

8. Proposer une ouverture graduelle de nos marchés en tenant compte des produits sensibles et stratégiques pour notre région CEMAC  (Etats de la CEMAC) ;

9. Renforcer le financement  des programmes de recherche et d’innovation (Etats CEMAC);

10. Promouvoir l’utilisation des Brevets et le transfert de technologie comme atouts en matière de développement économique (Etats CEMAC et Secteur privé);

11. Mener des études sur les marchés porteurs et définir de nouvelles stratégies commerciales (Etats CEMAC);

12. Réduire le nombre de barrières de police, de la douane et de la gendarmerie par rapport à l’activité économique des entreprises exportatrices dans la sous région Afrique Centrale (Etats CEMAC);

13. Organiser si possible un autre atelier et inviter le comité national de suivi et coordination des négociations APE-Cameroun (RE-CEMAC II);

14. Rendre la justice indépendante et intègre (Etats CEMAC);

15. Former les intervenants et les décideurs devant négocier et ratifier les conventions (Etats CEMAC, RE-CEMAC II);

16. Améliorer par des séminaires intensifs les capacités des secteurs public et privé dans la prise en compte des préoccupations du secteur privé dans les décisions politiques (Etats CEMAC et RE-CEMAC II);

17. Mise en place effective de Air CEMAC (Etats CEMAC);

18. Organisation des ateliers thématiques relatifs aux enjeux des APE évoqué au cours du présent atelier : Exemple :

· La gestion de la monnaie et de la politique monétaire,

· La force de la CEMAC face à l’UE pour les prochains cycles de négociation,

· L’harmonisation des positions du secteur privé,

· Le rôle des universitaires et de la société civile dans les négociations,

· Les modalités de détermination et de contrôle/application des règles d’origines,

· Le choix des produits sensibles (Etats CEMAC et RE-CEMAC II).

19. Mise à jour régulière (trimestrielle) des sites (CEMAC et RE-CEMAC II). 
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LISTE DES PARTICIPANTS

	N°
	Noms et Prénoms
	Pays
	Institution
	Contact et e-mail

	1
	AFANE ETOUNOU Danielle C.
	Cameroun
	ANOR
	Tel : 76 89 89 55

danielleafane@yahoo.fr 

	2
	ALIMA E. Ferdinand Jules
	Cameroun
	Ets NATHAN
	entreprisenathan@yahoo.fr   

Tel : 22 00 96 80/22 01 98 17

	3
	ALIMA MESSI Alain 
	Cameroun
	MINCOMMERCE
	Tel : 77 83 34 34

alima_mess@yahoo.fr 

	4
	AVOMO Victorine 
	Cameroun 
	CCIMA 
	Tel : 75 63 52 41/22 22 01 55

avomovictorine@yahoo.fr 

	5
	AVOULA Benoit 
	Cameroun
	EUROVOYAGES
	Tel : 96 07 01 16

avoulabenoit@gmail.com 

	6
	BAMZOK Louisette 
	Cameroun
	ACAFIA
	Tel : 76 94 90 60

mbadobe_clemence@yahoo.fr 

	7
	Divine ANYE NGANG 
	Cameroun 
	MINFI/DGI
	ngang_d@yahoo.com 

	8
	EYIKE M. Dominique 
	Cameroun 
	INSPAD
	Tel : 99 11 48 03

afsinpad@gmail.com 

	9
	Guy MBONGO MOUNOUME 
	Cameroun
	Delta Management
	Tel : 97 03 55 15

guymbongo@gmail.com 

	10
	KOLOKO Marie Yvette
	Cameroun
	MINREX
	Tel : 237 99 83 87 70

kolmaryfr@yahoo.fr 

	11
	KOUETE Vincent 
	Cameroun
	GICAM
	Tel : 99 57 21 14

kovict@yahoo.fr

	12
	LEFANG Paul 
	Cameroun
	CPB
	Tel : 99 58 04 85

plefang@yahoo.fr 

	13
	MAMAT Bernard 
	Cameroun
	MINCOMMERCE
	Tel : 94 33 49 77/77 73 65 84

mamatapai2001@yahoo.fr 

	14
	MBALLA Benjamin 
	Cameroun
	MINEPIA
	Tel : 74 87 31 80

benalmba@gmail.com 

	15
	MBARGA Emmanuel 
	Cameroun
	MINCOMMERCE 
	Tel : (237) 99 92 49 34

mbaremma@yahoo.fr 

	16
	MBOKA TONGO Toussaint 
	Cameroun
	MECAM
	mbokatongo@yahoo.fr 

Tel : (237) 99 81 32 60

	17
	MBOZO’O ZE Yves 
	Cameroun 
	MINFI IDGD 
	Tel : 99 85 32 00

yvesmboz@yahoo.fr 

	18
	MENGUE MBO Alfred 
	Cameroun 
	MINFI 
	Tel : 99 47 86 68

alfredmbomengue@yahoo.fr 

	19
	METHE Thérèse Pulchérie
	Cameroun
	MINCOMMERCE 
	Tel : (237) 99 56 10 04

methetherese@yahoo.fr 

	20
	MEYO AKOULOUZE Maryse 
	Cameroun
	Agence de Promotion des Investissements
	Tel : 99 86 51 97

meyomaryse@gmail.com 

	21
	MONO NDJANA Jacqueline Nicole  
	Cameroun
	MINIMINT
	Tel : 76 18 48 89

bikotonje@yahoo.fr

	22
	NGONO MBARGA Marthe 
	Cameroun
	GFAC
	Tel : 99 99 86 63/74 38 87 09

ngonombarga@yahoo.fr 

	23
	NGUELE TOKO Joseph (Abbé)
	Cameroun
	Eglise Catholique
	Tel : 99 15 56 80

ab_jngueleto@yahoo.fr 

	24
	NOUMSI Samuel  
	Cameroun
	Comité de Compétitivité
	Tel : 75 88 78 53 

Samuel.noumsi@laposte.net
Samuel.noumsi@yahoo.fr 

	25
	NTONGA NTONGA Bernard Fils
	Cameroun 
	MINFI/DGI
	Tel : 96 91 13 28

Cesarfils2@yahoo.fr 

	26
	NYANGONO eps NDI FOUDA 
	Cameroun
	DGSN
	Tel : 99 98 14 97

	27
	NZOYEM Gabriel
	Cameroun
	ANEMCAM
	Tel : 99 90 84 30

note43@hotmail.com

	28
	OMGBA François D’Assise  
	Cameroun 
	APECCAM 
	Tel : 99 60 48 97/22 23 54 01

faomgba@yahoo.fr 

	29
	OTTOU BESSALA Simon 
	Cameroun
	MINEPAT
	 Tel : 76 32 05 98

ottou_simon@yahoo.fr 

	30
	OWANA Alphonse Marie 
	Cameroun
	MINPMEESA
	Tel : 77 63 80 67

owanama@yahoo.fr 

	31
	PIGA Boniface 
	Cameroun 
	MINTOUR
	Tel : 99 91 72 46

bopiga@gmail.com 

	32
	SAKE MBONGO Jean Pierre 
	Cameroun
	Chambre d’Agriculture
	Tel : 99 66 12 56

jeanpierresake@yahoo.fr 

	33
	SAMNICK Michel 
	Cameroun
	INSPAD
	Tel : 99 99 78 36

afsinspad@gmail.com 

	34
	SINGEH Emile Désiré 
	Cameroun
	JCI 
	Tel : 77 82 36 12

gea126@yahoo.fr 

	35
	TANEKE Etienne
	Cameroun
	MINJUSTICE
	Tel : 75 51 31 05

tanksteph@yahoo.fr 

	36
	TOMO MOUSOONG Marie
	Cameroun
	AFRIC  AZIMUTS
	mariembarga@yahoo.fr 

	37
	YEMENE Samuel 
	Cameroun 
	CCIMA 
	Tel : 77 73 98 18

sayemene@yahoo.fr

	38
	YOMBO BODIONG Joseph 
	Cameroun
	MINEPAT
	Tel : 77 30 45 57/22 23 59 50

yombo_joe@yahoo.fr 


LISTE  DES  EXPERTS  FORMATEURS  ET  PERSONNES  RESSOURCES
A-EXPERTS FORMATEURS

· Pr Gabriel ZOMO YEBE,  Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques de  l’Université Omar Bongo de Libreville ;
· Pr. Magloire ONDOA, Faculté des Sciences Juridiques et Politiques (Université de Yaoundé II Soa) ;
· Pr. Roger TSAFACK NANFOSSO, Faculté des Sciences Economiques et de Gestion  (Université de Yaoundé II Soa);

B- PERSONNES RESSOURCES
· M. YOSSA Thaddée MULTIPOLAIRE
· M. MANGA Dieudonné MULTIPOLAIRE
· M. Guy BONGO DELTA MANAGEMENT
C- SUPERVISION GENERALE

· Dr Richard ZOGO EKASSI, Coordonnateur Projet RE-CEMAC II
PLANNING DES TRAVAUX
Lundi 13 septembre 2010

8h30 – 9h00 Enregistrement des Participants

9h15 – 10h15 Cérémonie d’ouverture

10h15 – 10h30 Pause café (participants – Experts/formateurs – personnalités invitées)

10h30 – 11h00 Présentation des participants et nivellement des attentes

11h – 13h Exposé introductif : 
L’Ouverture Economique : contraintes et opportunités pour les Etats de la zone CEMAC   

Pr. Roger TSAFACK NANFOSSO  (Université de Yaoundé II)
13h – 14h Pause repas

14h15 – 16h
APE, Menaces ou Atouts pour la compétitivité des entreprises de la CEMAC 



Pr. Roger TSAFACK NANFOSSO  (Université de Yaoundé II)
16h – 16h30 Pause café

16h30 – 17h30
Synthèse de la journée (médiateur, rapporteurs, participants)

Mardi 14  septembre 2010

9h00 – 10h30
L’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et les Pays en Développement (PED) : le cas particulier des pays de la zone CEMAC

Pr. Gabriel ZOMO (Université OMAR BONGO – Gabon)
10h30 – 11h
Pause café

11h – 13h
Commerce des services : Enjeux et défis pour les économies des Etats d’Afrique Centrale 

Pr. Magloire ONDOA (Université de Yaoundé II)
13h – 14h
Pause repas

14h15 – 16h
L’Etat, le Secteur Privé et la Société Civile dans le contexte de la libéralisation économique 


Pr. Magloire ONDOA (Université de Yaoundé II)
16h – 16h30 Pause café

16h30 – 17h45
Synthèse de la journée (médiateur, rapporteurs, participants)

Mercredi 15 septembre 2010

9h00 – 10h30
Accords de Partenariat Economique (APE) et  les pays de la zone CEMAC

 

Pr. Gabriel ZOMO (Université OMAR BONGO – Gabon)
10h30 – 11h
Pause café

11h – 13h
Les questions clés en négociation dans les Accords de Partenariat Economique (APE) - Les contre-mesures : TEC, produits sensibles 


Pr. Gabriel ZOMO (Université OMAR BONGO – Gabon)
13h – 14h 
Pause repas

14h15 – 16h
les défis de compétitivité des entreprises de la sous-région CEMAC dans le nouveau contexte de la libéralisation du marché

Pr. Gabriel ZOMO (Université OMAR BONGO – Gabon)
16h – 16h30 
Pause café

16h30 – 17h45
Synthèse de la journée (médiateur, rapporteurs, participants)

Jeudi 16 septembre 2010

9h00 – 10h30
Climat des Affaires et Compétitivité économique en zone CEMAC


Pr. Magloire ONDOA (Université de Yaoundé II)
10h30 – 11h
Pause café

11h – 12h
Rapport des Groupes de travail, finalisation des Recommandations, Synthèse du séminaire (médiateur, rapporteurs, participants)

12h – 13h 
Distribution de supports électroniques - Clôture du séminaire/atelier

13h – 14h
Repas de clôture 
RESULTATS DE L’EVALUATION DES PARTICIPANTS
	Comment j’apprécie…
	Très satisfait
	Satisfait
	Passable
	Insatisfait
	Très insatisfait
	Sans avis
	TOTAL

	1. La conception du séminaire

	Clarté des objectifs
	9
	14
	2
	1
	0
	1
	27

	Pertinence des modules et thèmes
	12
	13
	2
	0
	0
	0
	27

	Cohérence et articulation générale
	7
	11
	6
	1
	0
	2
	27

	2. La réalisation du séminaire

	Degré de réalisation des activités 
	5
	18
	2
	1
	0
	1
	27

	Niveau d’atteinte des objectifs
	3
	15
	8
	0
	0
	1
	27

	Potentiels impacts et effets du séminaire
	2
	11
	13
	0
	0
	1
	27

	Gestion du temps 
	0
	11
	13
	2
	0
	1
	27

	Appropriation des thématiques
	4
	14
	8
	0
	0
	1
	27

	3. Les participants

	Profil des participants
	4
	14
	8
	0
	0
	1
	27

	Qualité et intensité des échanges
	6
	16
	5
	0
	0
	0
	27

	4. durée de la formation 

	Nombres d’heures par jour
	5
	15
	6
	0
	1
	0
	27

	Qualité et intensité des échanges 
	5
	15
	4
	2
	0
	1
	27

	5. L’équipe des experts/formateurs  

	Maîtrise du sujet
	11
	11
	5
	0
	0
	0
	27

	Compétences pédagogiques
	13
	12
	2
	0
	0
	0
	27

	6. organisation pratique 

	Salle de formation
	11
	12
	4
	0
	0
	0
	27

	Restauration
	10
	15
	2
	0
	0
	0
	27

	Commodités
	4
	14
	8
	1
	0
	0
	27

	7. La facilitation logistique

	Ecoute des problèmes des participants
	16
	15
	4
	2
	0
	0
	27

	Qualité des réponses aux problèmes
	2
	16
	7
	1
	0
	1
	27

	TOTAL
	

	Commentaires sur la facilitation logistique
	
	
	
	
	
	

	Pourcentage moyen
	23,75%
	50%
	21,75%
	2,02%
	0,2%
	2%
	100%

	Pourcentage moyen cumulé
	23,75%
	73,75%
	95,5%
	97,7%
	97,9%
	100%
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